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Renouveler la démocratie 
locale
Alors que la situation 
sanitaire fait monter le 
niveau d’incertitude, je ne 
peux que vous inciter à 
redoubler de vigilance et 
à vous protéger. Chacun 

jugera de la façon de le faire. 
Je veux aussi rétablir quelques vérités en réaffirmant les 
deux piliers de notre action municipale : concertation et 
transition écologique.  Tel est le fil conducteur de notre 
action. 
Débattre pour s’enrichir et construire les projets de notre 
territoire font partie de la méthode que nous avons toujours 
appliquée. Je suis tentée de penser qu’avancer le contraire 
ne serait qu’un prétexte pour atteindre d’autres objectifs : 
plus politiques ceux-là…   
Pour maintenir le lien malgré la situation sanitaire, nous 
poursuivons la tenue de plusieurs dispositifs : des 
questionnaires, des visites de quartier, la mise en place 
de commissions extra-municipales, le lancement de 
concertation sur La Héronnière, le projet de territoire 2040 
de LMM et bientôt le secteur de la place de la Gautrie. 
Ces démarches nourrissent en permanence nos réflexions. 
Afin de répondre au mieux aux évolutions et vous donner 
la possibilité d’être davantage acteurs dans la vie locale : 
nous lançons le budget participatif dès janvier 2022 !
Il offre à tous la possibilité de s’investir auprès de la cité. Je 
vous invite à y participer.
Je voudrais conclure cet édito en réaffirmant la mobilisation 
de l’équipe municipale pour agir au quotidien, pour 
vous accompagner, pour répondre à vos questions et 
remarques. 
Merci à l’ensemble des agents communaux, qui s’adaptent 
au quotidien pour mettre en œuvre notre commande 
politique, permettant à notre commune d’avancer et de 
conserver son dynamisme. 
Merci également à Le Mans Métropole et ses agents qui 
par les investissements et leurs ingénieries soutiennent 
l’évolution de notre ville.

Édito du Maire11E ANNIVERSAIRE MALI
Du 7 au 14 novembre
Des animations et temps de rencontres ont 
été organisés à Arnage pour célébrer plus de 
10 ans de partenariat avec Sakoïba ! Ce fut 
l’occasion de faire le bilan des projets réalisés 
et de réfléchir aux orientations futures.
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COMMÉMORATION
11 novembre
Le public est venu nombreux pour commémorer l’anniversaire 
de l’Armistice. Cette année, la Croix du combattant a été 
décernée à Claude Hubert, entré à l’UNC d’Arnage en 1976.

L’Eolienne accueillait le 13 
novembre Bassekou Kouyaté, 
musicien malien.

30 photos de la vie quotidienne 
à Sakoïba ont été exposées à 

l’Éolienne du 5 au 15 novembre.

Une cinquantaine de personnes 
ont assisté à la conférence-débat 

du 9 novembre, menée par 
Mohammed Amara, sociologue 

malien.  

Les Jardins familiaux de la 
Vallée ont été renommés les 

«Jardins de Sakoïba» !
(article page 5)  
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Madame Delberghe (née Bandner) 
décédée en décembre 2020

Condoléances

Retrouvez toutes les images de vos événements sur arnage.fr !

Merci aux enseignants et aux bénévoles des associations 
qui participent à l’éveil, au bien vivre ensemble et qui 
consolident notre lien social.
Merci à nos partenaires de la Maison des habitants et à 
l’Etablissement d’Enseignements Artistiques qui œuvrent 
jour après jour pour rendre notre ville plus récréative et 
vivante.  
Merci aux artisans et commerçants qui participent à la 
vitalité de notre territoire.
Merci aux professionnels de santé mobilisés depuis des 
mois.
Si la situation nous le permet, je serai ravie d’échanger 
avec vous sur la vie locale lors de la cérémonie des vœux 
qui se déroulera le vendredi 14 janvier 2022, à 20h00, à 
l’Éolienne. 
Dans l’attente, je tiens à vous souhaiter une bonne fin 
d’année

Eve SANS
Votre Maire
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20E ANNIVERSAIRE 
DU FESTIVAL BD 

MANIA
26 au 28 novembre

Cette année, le festival 
fêtait ses 20 ans !  Une 
belle réussite malgré le 

contexte sanitaire.

MARCHÉ DE NOËL
5 décembre 
Le public était au rendez-vous du 
traditionnel marché de Noël, organisé 
au profit de Sakoïba. 

En 2021, nous avons eu le plaisir d’accueillir : 
Louis, Lyam, Anaïa, Lana, Ilan, Horticia, Timéo, Théo, Oxanna, Cassiopée, Maïlyne, Lyne, 
Evy, Eva-Maria, Esma, Livio, Noham, Gabin, Morgane, Aymen, Robin, Théo, Charlotte, 
Ella, Milo, Raïmiti, Hana, Augustine, Malo, Livie, Théo, Jade, Margot, Maïssa, Émy.   

Sommaire
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f Galette des aînés  

du 23 janvier
Cette année, l’inscription doit se 
faire via un coupon à découper dans 
le précédent journal Arnage ma ville 
de Novembre/Décembre.
Les personnes qui n’ont pas encore 
déposé leur coupon d’inscription 
pour la galette des aînés au CCAS, 
peuvent le faire jusqu’au 5 janvier. 
CCAS : 02 43 21 80 87
(Galette maintenue sous réserve 
des conditions sanitaires)
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Voeux du Maire

RASSEMBLER

La cérémonie est ouverte à tous les 
habitants.
À l’occasion de la nouvelle année, tous les Arnageois 
sont conviés à la cérémonie des voeux, si les 
conditions sanitaires le permettent. 
L’occasion de faire le bilan sur l’année passée et 
d’aborder les projets qui marqueront 2022.
Le Conseil Municipal vous invite le vendredi 14 
janvier à 20h à l’Eolienne.

Le spectacle des 
seniors offert par la ville

S’INSCRIRE

Ne manquez pas les inscriptions !
Après avoir été reporté à plusieurs reprises à cause 
de la COVID-19, le spectacle des seniors devrait bien 
avoir lieu le jeudi 10 mars 2022 si la situation sanitaire 
le permet ! 
Les Arnageois de plus de 65 ans qui souhaitent 
assister gratuitement au spectacle de Laurent 
Chandemerle pourront donc s’inscrire le mardi 1er  
et le jeudi 3 mars de 9h à 12h30 et de 14h à 
17h à L’Eolienne. Le tarif est de 15 € pour les 
accompagnateurs.
Les personnes en possession d’une place de 
spectacle datée de 2021 sont invitées à venir avec 
celle-ci lors de leur inscription, afin de l’échanger 
contre une nouvelle place valable pour le 10 mars 
2022.
Informations au CCAS : 02 43 21 80 87

Spectacle humour

LAURENT CHANDEMERLE

Jeudi 10 mars
à 16h et 20h
à l’Eolienne

De Polnareff à Julien Doré, 
en passant par Geneviève 
de Fontenay et Elton John, 
Laurent Chandemerle enchaîne 
les sketches et les parodies à 
la perfection ! 

L’UNC AFN recherche 
des volontaires pour tenir 
le rôle de porte-drapeaux lors des 
cérémonies officielles !
Intéressé ? Vous pouvez contacter 
Jean-Claude Brunet, président de 
l’association, au 07 68 35 64 09.
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Le marché de plein 
air se déplace !

DÉPLACER

Début 2022, il s’installera Place des AFN.
L’équipe municipale souhaite ainsi lui apporter une meilleure 
visibilité et le dynamiser en le rapprochant de l’avenue 
Nationale ! Par ailleurs, des démarches pour accueillir de 
nouveaux commerçants sont en cours.
Vous retrouverez donc désormais vos producteurs 
locaux, tous les samedis matins de 7h à 13h, sur la Place 
des AFN.

Les Jardins Familiaux 
changent de nom !

INAUGURER

Ouverts depuis 2002, les jardins familiaux de la Vallée 
se nomment désormais ‘‘les Jardins de Sakoïba’’.
C’est à l’occasion de l’anniversaire de la coopération décentralisée avec 
Sakoïba, qui s’est déroulé à Arnage du 7 au 14 novembre, que l’inauguration 
des Jardins de Sakoïba a eu lieu. 
Une belle manière de marquer les 11 années de coopération avec 
cette commune située au Mali ! 
Les Jardins de Sakoïba font également référence aux jardins des femmes 
en cours de création dans les villages de Sakoïka. Bakary Diarra, maire de 
Sakoïba, n’a pas manqué de rappeler l’importance de ces jardins.
Ils permettent de varier l’alimentation de tous, de générer des revenus pour 
les femmes, et plus généralement d’améliorer les conditions de vie des 
villageois.
L’association des Jardiniers Sarthois d’Arnage en a profité pour renouveler 
son don annuelle de graines, en donnant 400 sachets à Bakary Diarra lors 
de l’inauguration. 

Les marchés des 25 décembre et 1er janvier 
sont avancés  

au vendredi 24 et vendredi 31 décembre,  
et se dérouleront Place François Mitterrand !
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REPRÉSENTER

Une nouvelle équipe pour le Conseil 
Municipal Jeunes
Huit nouveaux représentants ont été 
élus par les élèves de CE2, CM1 et 
CM2 de la commune.
Avec un décalage d’un an lié à la crise sanitaire, 
le Conseil Municipal des Jeunes s’est renouvelé. 
Il est composé de 4 représentants de CM1 et de 4 
représentants de CM2.
Suite aux scrutins du 11 et 12 octobre 2021, Mathis 
Joly, Léandre Tanguy, Camille Lobry et Robin 
Bobet représentent désormais l’école Auguste 
Renoir. Lila Charpentier, Héloïse Kergastel, Lucas 
De Carvalhot Piot et Inès Peault ont eux été élus 
par les élèves de l’école Gérard Philipe.
Les jeunes Arnageois ont pris place autour de la 
table du Conseil Municipal pour la première fois le 
9 novembre 2021, jour de l’installation officielle du 
Conseil Municipal Jeunes. L’occasion pour eux de 
recevoir leur écharpe tricolore des mains de Mme Le 
Maire ! 

Pour leur première mission en tant que jeunes 
élus, ils ont pu prendre part à la cérémonie 
officielle du 11 novembre. 

De gauche à droite : Lila Charpentier, 
Léandre Tanguy, Inès Peault, Camille 
Lobry, Robin Bobet, Héloïse Kergastel, 
Mathis Joly, Lucas De Carvalhot Piot

Le mois d’octobre 
sous le signe du jeu

S’AMUSER

Un ensemble de jeux de société 
a été prêté gratuitement à l’école  
élémentaire G. Philipe.
Pendant 2 semaines à la fin du mois d’octobre, ces 
jeux appelés des «SmartGames» ont bien occupé les 
enfants ! 
Envoyés par l’association Kat Cents Coups, ils se 
jouent seuls et développent logique et réflexion. 
Ils permettent aux élèves de procéder par essais, 
recherches et tâtonnements pour atteindre le 
résultat attendu. Les élèves se sont rapidement 
pris au jeu (c’est le cas de le dire) pour réussir ces 
«SmartGames» !
Autant appréciés chez les CP que chez les CM2, 
ils ont permis à la majorité des élèves de l’école 
de les tester.
Aussi bien les élèves que les enseignants ont apprécié 
ces séances tout à la fois ludiques et instructives.
C’était une expérience très enrichissante pour tout le 
monde, qui sortait des apprentissages classiques.
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Le CMJ a ensuite profité du Conseil Municipal 
du lundi 29 novembre pour présenter devant 
ses aînés les projets qu’il souhaite mener : 
embellissement de la ville, travail sur la propreté 
urbaine, installation de jeux et découverte des 
institutions sont au programme...
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Les lycéens 
découvrent la 
fonction publique

INFORMER

Tous les ans, la Mairie d’Arnage 
accueille une classe du Lycée 
Claude Chappe.
Claire Houyel, adjointe au Maire en charge des 
ressources humaines et Patricia Coeurjoli, agent du 
service, ont accueillli le 5 octobre 2021 une classe de 
lycéens du Lycée Claude Chappe d’Arnage.
L’occasion de leur présenter la fonction publique 
territoriale, son organisation, et les conditions pour 
y accéder dans le cas où ils seraient intéressés par 
cette voie professionnelle.
En effet une grande variété d’emplois répartis dans 
différentes filières s’offre à eux : administrative, 
culture, police, technique, sociale, animation... 
Un temps d’échange a permis ensuite de répondre à 
leurs interrogations et de leur remettre un petit livret 
résumant cette rencontre. 

ILLUMINER

De nouvelles décorations ont fait leur 
apparition dans la ville.
Arnage revêt des habits de lumière en ce mois de 
décembre. Du blanc, du bleu, des sapins, des 
pingouins, des sucres d’orge et autres ours polaires... 
la ville s’illuminera chaque soir jusqu’à janvier. 
Toujours plus soucieuse de réduire son impact 
environnemental, la Municipalité a fait le choix de 
favoriser l’utilisation de matériel de récupération pour 
la fabrication des décorations de Noël ! 
Démêlage des guirlandes, coupe de bois, et soudure 
de structures en métal, les agents des Services 
techniques ont été à l’oeuvre plusieurs semaines 
pour fabriquer sapins, boules de Noël et cadeaux à 
mettre au pied des sapins naturels.  
Ils n’ont pas été les seuls à s’investir pour illuminer 
Arnage.... les enfants du Périscolaire et du Centre de 
loisirs, aidés des animateurs, ont aussi participé à 
la fabrication de décorations ! 
Une belle cohésion entre les services de 
la ville ! Ouvrez bien les yeux ! Différents 
endroits de la ville sont ainsi décorés !  

Arnage s’illumine pendant les fêtes ! 
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SIGNALER

La cellule Proximité concentre les 
doléances techniques des habitants 
de Le Mans Métropole.
En lien direct avec les différents services, elle permet 
de trouver une solution rapide, le plus souvent en 
quelques jours, aux petits problèmes matériels du 
quotidien.
Les demandes d’intervention peuvent concerner  : un 
trou sur la chaussée ou le trottoir, un marquage au 
sol effacé, un panneau de signalisation dégradé, un 
graffiti, un dépôt d’ordures sauvage, une chaussée 
boueuse, une fuite d’eau sur le réseau public, un 
égout bouché, un lampadaire en panne, une borne 
incendie endommagée, etc.

 © Ville du Mans 

Un problème sur le domaine public ? 
Contactez la cellule Proximité ! 

• 02.43.47.45.45
• Cellule.proximité@lemans.fr
• Ou sur le site :  

lemansmetropole.fr, onglet «les plus 
demandés», rubrique «demande d’intervention» 

Coupure de 
l’éclairage public la 
nuit !

AGIR

Extinction de l’éclairage public de 
23h à 5h au 1er janvier.
Après une première expérimentation sur l’extinction 
de l’éclairage public entre minuit et 4h dans plusieurs 
secteurs de la ville, la municipalité a décidé de 
poursuivre cette démarche et de l’étendre de 23h 
à 5h du matin sur l’ensemble du territoire communal.

Il suffit simplement d’alerter la cellule Proximité 
par téléphone, mail ou directement via un outil en 
ligne ! 

Les finitions et les différentes reprises sont en cours tandis que les plantations ont pris 
place dans cette avenue qui s’est très largement magnifiée. 
L’inauguration de cette nouvelle artère urbaine aura lieu d’ici le printemps 2022.

A suivre .... 

Avenue 
NATIONALE

2021
Après plusieurs mois de travail....les travaux de l’avenue 
Nationale arrivent à leur terme !

Cette mesure a de multiples bénéfices :
* Diminuer la pollution lumineuse 
* Maîtriser les consommations d’énergie 
* Préserver la biodiversité
Deux secteurs ne sont pas concernés par la mesure : 
* L’avenue Nationale 
* La zone industrielle et commerciale avec le maintien 
de l’éclairage du boulevard P. Lefaucheux, de 
l’avenue P. Piffault et de la rue E. S. Bollée.
Inscrite dans une démarche de transformation 
écologique, cette action a pour objectif de protéger 
l’environnement et favoriser la biodiversité. En effet, 
la lumière artificielle provoque des perturbations du 
cycle de vie de la faune et de la flore.
Déjà mis en pratique dans de nombreuses villes 
en France, des études ont montré par ailleurs 
que l’extinction nocturne de l’éclairage public 
n’entrainait pas d’incidence en matière de sécurité 
routière et de délinquance.
Outre les nombreux atouts environnementaux de 
cette mesure, elle permet de diminuer le coût de la 
facture énergétique. Avec l’appui des services de Le 
Mans Métropole, cette mesure permet d’estimer une 
diminution de la durée de fonctionnement annuel du 
matériel de -54% et une économie de -45,8 % (soit  
43 826 € d’économie sur Arnage) par rapport à un 
fonctionnement sans coupure de l’éclairage.
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Arnage accueille 
trois apprentis 
depuis la rentrée

ACCOMPAGNER

La ville continue son engagement en 
faveur d’une politique d’intégration 
à l’emploi 
Après avoir accompagné un jeune pour la première 
fois en 2018, Kouamé Djé aux espaces verts, dans 
le cadre d’un contrat d’apprentissage, la collectivité 
a souhaité poursuivre le dispositif en accueillant 
trois nouveaux apprentis. 
Inès Degonzague a ainsi rejoint le service Population/
Association, Elodie Bordaiseau le service Ressources 
humaines et Aymeric Izal le service Informatique.
Ils partagent avec nous leurs premières  
impressions depuis leur arrivée à la mairie 
d’Arnage !   

‘‘

‘‘

La voie de l’apprentissage est, selon moi, la 
meilleure pour apprendre un métier. Étant en 
reconversion professionnelle, j’ai obtenu mes 
précédents diplômes grâce à l’alternance. 
Intégrer la collectivité d’Arnage me permet 
de découvrir le domaine des Ressources 
Humaines dans le secteur public, qui présente 
quelques différences avec le secteur privé.

‘‘

‘‘
J’ai saisi la possibilité de travailler 
à la mairie d’Arnage car j’ai 
toujours travaillé dans le privé 
cela me permet de découvrir de 
nouvelles choses, voir différents 
modes de fonctionnement. Ces 
deux années vont m’apporter une 
expertise dans le domaine public 
qui me sera utile pour le futur. 
Depuis mon arrivée, j’ai appris 
beaucoup de choses sur le 
fonctionnement du système 
d’information qui est utilisé 
à la mairie. J’ai aussi pu  
développer mon relationnel 
avec les utilisateurs pendant les 
dépannages.

Mon apprentissage à la Mairie m’apprend à mieux 
communiquer avec les personnes et me permet 
de me sentir utile. Le fait d’apporter mon aide aux 
usagers développe aussi une certaine fierté. 
Avant d’arriver j’avais peur de parler au téléphone 
et mon apprentissage m’a appris à répondre 
correctement. Cela me permet de mélanger théorie 
et pratique et de m’améliorer au fur et à mesure 
du temps. Travailler avec le public développe 
aussi mon écoute et m’apprend des choses qui 
permettent d’engager des sujets de conversation 
nouveaux avec mon entourage.

‘‘

’’
Inès Degonzague, 18 ans, en bac Pro Accueil, 
est arrivée le 6 septembre 2021.
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Elodie Bordaiseau, 25 ans, en Bachelor Chargé 
de gestion et de développement des Ressources 
Humaines, est arrivée le 6 septembre 2021.

Aymeric Izal, 24 ans, en formation Technicien 
systèmes et réseaux, est arrivé le 18 octobre 2021.

Décoration d’intérieur
Peinture au pistolet

Pose de parquet
Carrelage et faïence

Isolation intérieur/extérieur
Ravalement de façade
Pose de gouttières
Traitement/nettoyage de toitures

 02 72 16 59 15     06 25 26 60 54
  landemainedecors@outlook.fr

 15 rue de la Chauvinère - 72230 ARNAGE

Entretien GAZ, Fioul - Devis gratuit
Agencement de salle de bains

Artisan
diplômé

• PLOMBERIE
• CHAUFFAGE
• DÉPANNAGE

157 Bd Pierre Lefaucheux
72230 Arnage

Tél. 02 43 87 03 32
r.m.plomberiechauffage@orange.fr
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• Plomberie • Dépannage

• Chauffage • Entretien, Gaz Fioul

• Agencement de salle de bains

157, bd Pierre Lefaucheux - ARNAGE

Tél./Fax 02 43 87 03 32
r.m.plomberiechauffage@orange.fr

Maître d’œuvre en bâtiment
BLIN Pascal

maison individuelle - extension  
rénovation

conception - chiffrage 
suivi de travaux

43, rue de la pie - 72250 Brette les Pins

Tél. : 02 43 75 29 44 
Port. : 06 16 39 10 27
Mail : contact@maitredoeuvre72.fr

RÉALISATION

SUR MESURE

LE MANS SUD ARNAGE
RUE DE LA GEMERIE

72230 ARNAGE
02.43.21.81.21

lemans.arnage@campanile.fr

Séminaire

Salon / Lounge

Terrasse ombragée

Panier repas à emporter

Formule 
Entreprise / sportif / famille

Restaurant 
7/7

Espace de travail

Animations / Concerts

Diffusion matchs

Créateurs de bons moments.

Créateurs,
repreneurs,
venez nous 
parler de 
votre projet !

IN EXTENSO CENTRE OUEST
79 route du Chêne 72232 Arnage
02 43 86 97 90

RUAUDIN - LE MANS
Parc d’Activités des Hunaudières 

Tél. 02 43 500 700

Ets DULUARD

SAS au capital de 228 674 € immatriculée au RCS de Le Mans sous le numéro 313 182 
503. Pompes Funèbres habilitées sous le numéro 19 72 125. Mandataire d’Intermédiaire en 
Assurance - N° ORIAS 07 024 199 (www.orias.fr). Soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution sise 4 place de Budapest CS 92459 75436 Paris Cedex 09. Toute 
réclamation doit être adressée par voie postale à l’adresse des pompes funèbres. Crédits photos 
sous licence www.shutterstock.com

www.pompes-funebres-duluard.fr
Email : duluard-ruaudin@adn-funeraire.fr

REPOSEZ-VOUS
SUR NOUS

RUAUDIN - LE MANS
Parc d’Activités des Hunaudières 

Tél. 02 43 500 700

Ets DULUARD

SAS au capital de 228 674 € immatriculée au RCS de Le Mans sous le numéro 313 182 
503. Pompes Funèbres habilitées sous le numéro 19 72 125. Mandataire d’Intermédiaire en 
Assurance - N° ORIAS 07 024 199 (www.orias.fr). Soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution sise 4 place de Budapest CS 92459 75436 Paris Cedex 09. Toute 
réclamation doit être adressée par voie postale à l’adresse des pompes funèbres. Crédits photos 
sous licence www.shutterstock.com

www.pompes-funebres-duluard.fr
Email : duluard-ruaudin@adn-funeraire.fr

NOUS
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Mar. 4 |9h30
Accueil des aînés
> Médiathèque 
02 43 21 44 50

Club BD
> Médiathèque  

Contact : 02 43 21 44 50    
14h30

Croc’histoires
«Kamishibaï» (Théâtre de papier)

> Médiathèque      
Contact : 02 43 21 44 50

11h

Remise des prix du concours 
d’affiche du Carnaval
> Éolienne

Sam. 8 

Ven. 14 

Cérémonie des voeux 
 >L’Éolienne

Dim. 16 |14h

Galette dansante 
UNC-AFN
Orchestre Patrick Guillin
> La bulle
Inscription : 07 68 35 64 09

Jusqu’au 17 janvier
Opération Père Noël Vert
> Maison des Habitants
> Ecoles d’Arnage

Sam. 22 |14h30
La Nuit de la Lecture
> Médiathèque 
02 43 21 44 50 / Infos page 23

Galette des seniors
> La Bulle
Contact : 02 43 21 80 87

Dim. 23 |14h30

Conseil Municipal
> Mairie

Lun. 24 |19h

Mar. 25 |20h
Café Livre 
«Vos livres reçus pour Noël» et «Vos coups 
de coeur»
> Médiathèque     
02 43 21 44 50

AG UNRPA
> La Bulle

Jeu. 27 

Ven. 28 |20h30
Alexis HK
Concert chanson française
 > l’Éolienne         
Contact : 02 43 21 46 50

Café des parents
Temps d’échange entre parents animé par 
une professionnelle
> Maison des Habitants
Contact : 02 43 21 46 58

Sam. 29 |10h-11h15

Mar. 18 |11h

Lun. 10 |14h-17h
Atelier Pôle emploi
Lettre de motivation

> DEPAR        
Sur réservation au 02 43 21 39 63 
avant le 7 janvier

Galette des rois
Venez partager une part de galette avec 
l’association

> DEPAR        
Sur réservation au 02 43 21 39 63 
avant le 13 janvier

20h

Jeu. 13 |14h-17h
Atelier Depar
Jardin d’hiver

> DEPAR        
Sur réservation au 02 43 21 39 63 
avant le 10 janvier
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Pop Up
Lecture album jeunesse

 > l’Éolienne         
Contact : 02 43 21 46 50

Mar. 1er 
Accueil des aînés

> Médiathèque 
02 43 21 44 50

PPrreemmiièèrree  PP’’ââggee
LLee  lliivvrree  eenn  ttoouuttee  lliibbeerrttéé
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Vos élus
À VOTRE ÉCOUTE

LE SAMEDI MATIN  
DE 10H À 12H
À LA MAIRIE

Sur rendez-vous !

Croc’histoires
«Les animaux»

> Médiathèque      
Contact : 02 43 21 44 50

9h30

18h30

Dim. 6 | 15h
Concert solidaire
aux couleurs africaines au profit 
de Sakoïba
 >La Bulle    
Jacqueline Chauvineau : 07 88 63 34 06

Atelier créatif
Fabrication d’un bonhomme de neige

> Médiathèque  
Sur réservation: 02 43 21 44 50    

Mer. 16 |15h30

Après-midi jeux
En partenariat avec le club d’échec

> Médiathèque  
02 43 21 44 50    

Ven. 18 |14h à 18h

Conseil Municipal
> Mairie

Lun. 21 |19h

Mar. 22 |20h
Café Livre 
Rencontre avec M. Christian Bellec, 
Président et Michel Rousseau, Sécrétaire 
de l’ARMAB
> Médiathèque     
02 43 21 44 50

Galette UNRPA
> La Bulle

Jeu. 24 

Club BD
> Médiathèque  

Contact : 02 43 21 44 50    
14h30

P’tit jeu débat en famille
La télé, les jeux, les copains, papa, maman 
et moi ! 

> Maison des Habitants
Contact : 02 43 21 46 58

Sam. 26 

10h-11h15

Ven. 25 |20h30
L’Inizio
Danse
 > l’Éolienne         
Contact : 02 43 21 46 50

Lun. 14 |14h-17h
Atelier Pôle emploi
Profil de compétence

> DEPAR        
Sur réservation au 02 43 21 39 63 
avant le 11 février

Atelier Depar
Fabrication de produits de beauté naturel

> DEPAR        
Sur réservation au 02 43 21 39 63 
avant le 21 février

Sam. 5 |11h



 Cafétéria 

 Bijoutier 

 Pharmacie

  Coiffeur Presse  
avec FDJ - PMU

Centre commercial 
Rive sud

Clémence et AmandineClémence et Amandine 
Famille TOUCHARD
Vos fl euristes à Arnage
02 43 21 63 09

                   fl euriste-lemans.fr 

a vos coa vos co es es au� i pour au� i pour les moments les moments heureux …heureux …

Retrouvons nous sur

SARL ABC TRANSPORTS

Ambulances V.S.L.

TRANSPORT TOUTES DISTANCES

Siège social : ABC Transports - Aérodrome Le Mans - Arnage 
Route d’Angers - 72100 Le Mans

Garage : Place de la Gautrie - 72230 Arnage

Autorisation de stationnement : 
Arnage - Fillé-s/Sarthe - Parigné-le-Pôlin

02 43 21 19 74

02 43 42 42 42

ABC Ambulances

ABC TAXIS
Gares - Aéroports • Hôpitaux

Petits colis express

Toute une équipe à votre service

RAVALEMENTS • PEINTURE INTÉRIEUR-EXTÉRIEUR 
POSE PAPIERS PEINTS • REVÊTEMENTS SOLS • PARQUETS 

DEVIS
GRATUIT

ZAC DES TRUBERDIÈRES ZA DE L’ARCHE
72220 ÉCOMMOY 72400 LA FERTÉ-BERNARD

02 43 75 50 00 02 43 93 16 38

SARTHE PEINTURE
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ie Tri Sélectif. 
Adoptez les 
bons gestes
Collectes sélectives : 
Mercredis 5 et 19 jan.
Mercredis 2 et 16 fév.
(TOUS les emballages : papiers, 
cartons, emballages plastiques, 
briques alimentaires, conserves ...) 
Si besoin, des containers sont 
à votre disposition à plusieurs 
endroits sur la ville.  

Collecte des objets 
encombrants : 
Mer. 5 jan. / Mer. 2 fév.
Collecte sur demande, contacter 5 
jours avant, le service de Le Mans 
Métropole au 02 43 47 47 60

CONCILIATRICE DE JUSTICE, LES JOURS DE PERMANENCE 
CHANGENT à compter du 1er janvier, 
La conciliatrice de justice, Madame Bernadette TESSIER, assurera ses permanences 
de conciliation à Arnage le 3e mercredi matin de chaque mois.
Pour prendre rendez-vous, contactez l’accueil de la Mairie, au 02 43 21 10 06.

URBANISME

LES DEMANDES 
D’URBANISME SE 
SIMPLIFIENT !
Vous pourrez désormais transmettre 
vos demandes par internet.
À partir du 1er janvier 2022, toutes les 
communes de plus de 3 500 habitants 
seront concernées par l’obligation 
de recevoir et d’instruire par voie 
dématérialisée les demandes de permis 
de construire, déclarations préalables, 
et certificats d’urbanisme.
Conformément à cette obligation légale, la 
mairie d’Arnage mettra à disposition de ses 
administrés un téléservice accessible 
uniquement depuis le site internet de 
la commune : le Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme (GNAU). 
Il vous permettra de transmettre 
directement par internet vos demandes 
d’urbanisme ! Le dépôt papier restera 
possible.

ACTIVITÉS 3/11 ANS

VACANCES D’HIVER 
du 5 au 20 février  

Inscriptions / Contact

Accueil de loisirs 
Mercredi / Vacances de 
Toussaint et Vacances de Noël

INSCRIPTION POSSIBLE DEPUIS DÉCEMBRE
02 43 21 14 21 / 02 43 21 35 58
enfance@arnage.fr
au plus tard 7 jours ouvrés avant la ou les 
date(s) choisie(s)

ACCUEIL DE LA MAIRIE
Fermeture les vendredis 
24 et 31 décembre après-
midis.

MÉDIATHÈQUE
Fermeture exceptionnelle 
les vendredis 24 et 31 
décembre 2021.

BOULANGERIES

FERMETURE D’HIVER
«Boulangerie Letourneau» du 14/02 au 
28/02 

S’INSCRIRE

N’OUBLIEZ 
PAS DE VOUS 
INSCRIRE SUR 
LES LISTES 
ÉLECTORALES !
Les prochaines élections 
approchent, il faut donc penser à 
son inscription.
Les inscriptions sur les listes électorales 
peuvent être effectuées tout au long 
de l’année et jusqu’au 6e vendredi qui 
précède un scrutin.
Pour l’élection présidentielle des 10 et 
24 avril, la date limite d’inscription est 
le 4 mars 2022.
Pour les élections législatives des 12 et 
19 juin, la date limite d’inscription est le 
6 mai 2022. 

Vous pouvez effectuer votre 
inscription auprès de la mairie, sur 
place ou par courrier postal, ou en 
vous connectant sur Service-Public.fr 

CITOYENNETÉ

RECENSEMENT
Vous avez 16 ans, pensez-y !
Afin de participer à la Journée Défense 
et Citoyenneté (JDC) qui est obligatoire 
et indispensable, vous devez vous faire 
recenser entre la date de vos 16 ans et 
la fin du 3e mois suivant. 

C’est à vous de faire la 
démarche en mairie !
Le certificat JDC sera demandé pour les 
inscriptions aux examens/concours, il est 
donc important de s’inscrire au plus tôt.
Inscription en mairie  
ou en ligne sur www.mon.service-public.fr
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REMERCIER
M. Lambert, Arnageois et ancien horticulteur de la commune 
continue de faire pousser des plants dans son jardin ! 
Fin octobre, il a offert, au service espaces verts, 40 chrysanthèmes 
pour décorer la ville aux couleurs de l’automne ! 
Un grand merci à lui ! 
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Quel visage pour Le 
Mans Métropole en 
2040 ?

PARTICIPER

Le Mans Métropole a décidé 
de formaliser la stratégie du 
développement du territoire à 
l’horizon 2040 en donnant la parole 
aux habitants.
Il s’agit d’une démarche fédératrice qui vise à prendre 
conscience des enjeux de son bassin de vie, à décider 
des actions de développement à mettre en œuvre et 
à faire émerger, par le dialogue et la concertation, 
une identité commune et une trajectoire partagée.
Cette action participative mobilise habitants, acteurs 
socio-économiques et partenaires pour bâtir une 
métropole durable à l’horizon 2040. La définition 
d’une vision partagée du territoire autour d’un projet 
commun garantira une meilleure lisibilité de l’action 
publique locale
Différents temps de concertation seront organisés 
avec les partenaires locaux et la population des 20 
communes membres de Le Mans Métropole, dans le 
cadre d’une démarche participative.

Les habitants du territoire sont invités à 
compléter un questionnaire en ligne, 

disponible sur www.arnage.fr, jusqu’au 31 
décembre 2021 !

En
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f Une belle récolte pour 

la Banque alimentaire !
Les 25 bénévoles mobilisés 
ont permis de récolter 1628 kg 
de denrées alimentaires. Ces 
dons vont apporter un grand 
soutien aux familles bénéficiaires 
arnageoises. 
Un grand merci à tous 
pour votre solidarité : 
donateurs, bénévoles et 
partenaires !
Les dons sont possibles 
toute l’année auprès du 
CCAS d’Arnage.

Ouverture d’un 
garage solidaire !

AIDER

Une aide supplémentaire pour les 
publics en insertion professionnelle.
En 2022, l’association Carbur’Péra, soutenue par la 
ville d’Arnage, propose une nouvelle offre de service 
à destination des publics en insertion professionnelle 
avec l’ouverture d’un garage solidaire, au 366 
avenue Georges Gurand au Mans.
Ce garage sera ouvert aux publics adressés par 
les prescriptions comme Pole Emploi, Mission 
Locale, assistantes sociales...
Il proposera la réparation de voitures et de 2 roues 
motorisées, ainsi que la vente de véhicules à 
tarif solidaire. Ce garage sous forme de chantier 
d’insertion permettra à 13 salariés de bénéficier d’un 
emploi en plus d’un accompagnement dans son 
parcours professionnel.
De par son statut, l’association Carbur’Péra, qui est 
reconnue d’intérêt général, peut bénéficier de dons et 
notamment de voitures qui seront ensuite réparées et 
remises en vente à tarif solidaire.
Renseignements : 02 43 72 85 71 / Tarifs sur devis

Opération Père Noël 
vert !
Une collecte de jouets est 
organisée jusqu’au 17 janvier à 
Arnage pour les enfants qui n’ont 
pas la joie de découvrir un cadeau 
au pied du sapin.
Vous pouvez déposer des jouets, 
neufs ou en bon état, à la Maison 
des Habitants et dans les écoles 
d’Arnage.
Merci pour votre générosité !

CONSEIL MUNICIPAL 
Du 25 octobre 2021

Participation versée à l’Etablissement 
d’Enseignement Artistique
Madame le Maire rappelle que l’Etablissement 
d’Enseignement Artistique dispense des 
enseignements artistiques spécialisés dans les 
domaines de la musique, du théâtre et de la danse. 
Il développe et accompagne les pratiques artistiques 
amateurs, favorise l’accès à la culture et participe à 
l’animation des communes adhérentes. Le conseil 
municipal valide l’octroi du dernier versement de 118 
722 €.  

Mise en place de la commission extra-
municipale environnement
Le conseil municipal peut créer des comités 
consultatifs sur tout problème d’intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune. 
Ces comités comprennent des personnes qui 
peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des 
représentants des associations locales ou de toute 
autre structure.
Compte tenu du contexte local, Madame le Maire 
propose de mettre en place une commission extra-
municipale « environnement » qui aura trois axes de 
travail : - nuisances sonores liées aux circuits ACO 
et à l’aérodrome, la pollution de la rivière Sarthe et le 
passage des Poids Lourds. 

[Retrouvez les membres de cette commission extra-municipale 
sur le site internet]

Mise en place de la commission extra-
municipale économie locale
Le même type de commission extra-municipale est 
créée relative à l’économie locale. Madame le Maire 
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propose de mettre en place une commission extra-
municipale « action économique locale » qui aura 
pour axes de travail : de veiller sur la dynamique 
économique locale (question de la vacance des 
locaux, demande d’installation…) et d’associer les 
commerçants et les acteurs économiques dans le 
développement économique local. 

[Retrouvez les membres de cette commission extra-municipale 
sur le site internet]

Vœu pour un fonctionnement pérenne des 
services de santé en Sarthe 
[Retrouvez l’intégralité du Vœu sur le site internet de la ville]

Validation de l’avant-projet définitif pour la 
réhabilitation de la chaufferie gaz en chaufferie 
bois granulés
En 2020, la commission Travaux a émis le souhait de 
réhabiliter la chaufferie de son site de la Gautrie. Pour 
cela, elle a missionné ITHERM CONSEIL dans le but 
d’étudier la faisabilité d’un changement de production 
d’énergie, avec la mise en place d’une chaudière 
biomasse.
Cette étude avait alors vocation à définir les besoins 
énergétiques et de réaliser une étude comparative 
de différents scénarii possibles (solution gaz et/
ou solution biomasse), avec leurs avantages et 
inconvénients. Convaincus du procédé et souhaitant 
s’engager dans la transition énergétique en utilisant 
des énergies renouvelables, les élus arrêtent les 
plans, l’estimation provisoire du coût prévisionnel des 
travaux pour les deux sites, le planning prévisionnel 
des travaux. 

Du 29 novembre 2021
Allée des bords de Sarthe - Acquisition des 

parcelles AA159 et AA161 
L’allée des bords de Sarthe donne accès aux 
équipements sportifs municipaux et jouxte l’espace 
culturel de l’Eolienne. Considérant la présence de 
tous ces équipements, les places de stationnement 
sur cette zone peuvent manquer, notamment lors de 
rassemblements sportifs et festifs aux mêmes dates.
Afin d’y palier, le conseil municipal valide l’acquisition 
des parcelles AA 159 et AA 161 pour un montant de 
3309 euros.

Mise en place des 1607 heures au 1er Janvier 
2022
L’article 47 de La loi n°2019-828 du 6 août 2019 
de transformation de la fonction publique, pose le 
principe de la suppression des régimes de temps de 
travail plus favorables, et l’obligation, à compter du 
1er janvier 2022, des respecter la règle des 1607 h 
annuelles de travail.
Suite à un travail de concertation entre la direction, 
les chefs de service, les chefs de subdivision, et les 
agents,
Suite à la validation par le comité technique réuni le 
29 novembre, 
Le conseil municipal a établi les durées de travail et 
les cycles de travail de chaque service en fonction 
de la règlementation et des contraintes propres à 
chaque service, et abroge l’ensemble des régimes 
dérogatoires en la matière.
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Retrouvez le compte-rendu 
du CM dans son intégralité 

sur arnage.fr !
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Isolez les tuyaux et le ballon d’eau 
chaude pour éviter des pertes de chaleur

RÉDUIRE

75 % des consommations 
du matériel informatique ont 
lieu en période d’inactivité

le saviez-vous ?

le saviez-vous ? Chaque foyer français possède en 
moyenne une centaine d’appareils 
électriques et électroniques.

la bonne asctuce ! Pas de fonctionnalités inutiles

À LA MAISON
Paramétrez les veilles et adoptez 
le mode ‘‘économie d’énergie’’ pour 
l’ordinateur et le smartphone

Supprimez l’écran d’attente animé 
qui n’économise absolument pas 
l’électricité

Fermez les multiples programmes 
ou onglets ouverts inutilement et 
dont vous ne vous servez pas

Désactivez les fonctions GPS, 
Wifi, Bluetooth sur votre téléphone 
quand elles ne servent pas, en 
utilisant le mode « avion »

Au-delà d’une heure d’absence, 
débranchez les ordinateurs : en 
veille, ils consomment 20 à 40 % de 
leur consommation en marche

Le soir, éteignez tout : ordinateurs, 
imprimantes, scanners… et même 
les équipements de réseaux ! 

Ne mettez pas en route votre 
lave-linge, sèche-linge, lave-vaisselle 
pendant les périodes de pic entre 17h 
et 20h

Réduisez la température à l’intérieur 
de la maison quand elle est inoccupée

Conservez au maximum la chaleur 
de votre habitat en fermant les volets 
et les rideaux

Ne laissez pas allumés les veilles 
inutiles et vos équipements (Hi-Fi, 
ordinateurs) si vous ne les utilisez pas 
fréquemment 

Ne laissez pas allumées des 
lumières inutilement

Limitez la taille de la TV : un téléviseur 
de 160 cm (diagonale) consomme 
autant que 3 ou 4 téléviseurs de 80 cm

1

2

3

4

5

6

Éteignez votre box. Une box reste 
souvent allumée 24 h sur 24 et peut 
consommer plus de 200 kWh par an, 
soit autant que le lave-linge

7

Économisez de l’eau chaude : Ne 
laissez pas le mitigeur en position 
intermédiaire. Ne laissez pas fonctionner 
le ballon d’eau chaude en période 
d’absence prolongée

8

9

AU BUREAU

1

2

3
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BUDGET
participatif

?

?
?

L’objectif est de 
permettre aux 
Arnageois d’être acteur 
de leur Ville, de leur 
donner un champ 
d’action pour construire 
leurs projets, de la naissance 
de l’idée à son élaboration aux 
côtés des équipes municipales. 
Nous espérons que les 
habitants s’approprieront ce 
nouvel outil de démocratie 
participative.

Karen Lemeunier
Adjointe à la démocratie 

participative

La ville d’Arnage met en place, pour la première fois, un 
budget participatif. Véritable outil de démocratie participative, il 
vous permet de gérer une enveloppe du budget municipal en 
proposant des idées pour embellir notre quotidien, et en votant 
ensuite pour celles que vous estimez prioritaires. 

Pour l’édition 2022, la Ville a décidé de consacrer 30 000 € 
du budget municipal aux projets que vous aurez imaginés et 
choisis, et vous accompagnera à chaque étape du dispositif : de 
la consolidation de votre idée à sa réalisation. Étant les usagers 
quotidiens des infrastructures et services de la ville, l’objectif est 
de proposer et valoriser des projets qui répondent à vos besoins 
et à vos attentes. L’idée est d’associer activement les porteurs 
de projets lauréats à la réalisation concrète de leur proposition.

 Le principe est simple : les Arnageois intéressés soumettent leurs idées, ensuite les habitants 
votent et les projets lauréats seront mis en oeuvre avec l’accompagnement de la ville.

à vous de jouer !

30 000 € pour vos projets !

édition 2022
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Étape 1:

à partir du 14 janvier !
Déposez vos idées !

Jusqu’au
28 février 

2022

Plusieurs possibilités, dès le 14 janvier, déposez vos idées : 
via une application accessible sur le site de la ville

via des formulaires papiers disponibles sur arnage.fr ou en 
format papier à l’accueil de la mairie, à la médiathèque et au 
CCAS. Des urnes seront à votre disposition dans ces lieux pour 
y déposer vos projets ! 

Les Arnageois de plus de 11 ans non élus (sauf les membres du 
Conseil municipal Jeunes) peuvent déposer un projet et participer 
au vote. Les participants qui déposent un projet seront dénommés  
le « porteur de projet ».

Qui peut participer ?

Pour être recevable, une idée doit :

Vous avez des idées pour votre Ville ? 

servir l’intérêt général;

relever des domaines de compétences de la Municipalité  
(Cadre de vie et mobilité, Culture, Jeunesse, Sports et éducation, 
Solidarité et santé, Prévention et sécurité, Développement 
durable, ...);

son coût estimé doit être inférieur ou égal à 25 000 €

Étape 2:

Avant de valider les idées, les porteurs 
de projets seront contactés pour affiner 
leurs projets. 
La ville vérifiera la recevabilité et la 
faisabilité technique et financière des 
projets déposés.

Mars à mai
Étude des projets
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Étape 4: le 1er juillet

La ville dévoilera le ou les projets 
lauréats qui auront été choisis grâce 
à vos votes !

du 21 mai au 30 juin

Étape 5: fin 2022

Réalisation des projets

Découvrez les lauréats 

Étape 3: À vous de décider !

Les services de la Ville réaliseront, avec les 
initiateurs, le ou les projets retenus par les 
Arnageois.

à vous de jouer !

Votez pour vos projets préférés 
à Gem’Arnage le 21 mai 2022
Les projets seront présentés aux  
Arnageois pendant la fête de la ville et 
des associations.

sur www.arnage.fr via l’application dédiée

dans l’avenue de l’Éolienne
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Musique Spectacles
DANSE À partir de 8 ans

‘‘L’INIZIO’’
Ven. 25 fév. 
Éolienne > 20h30 
14€ / 12€ / 10€ / 7€

Un spectacle 
somptueux avec 
cinq danseurs venant du hip-hop, de la 
danse contemporaine, de la capoeira. 
Leurs singularités nourrissent des 
tableaux magnifiques, qui rappellent des 
peintures italiennes, où toutes les figures 
du hip-hop sont délicatement insérées.
Résa : 02 43 21 46 50 / www.eolienne.arnage.fr

CONCERT CHANSON FRANÇAISE Tout public

‘‘ALEXIS HK’’
Ven. 28 jan.
Éolienne > 20h30 
20€ / 18€ / 16€ / 10€ 

Mon prochain album, 
«Bobo Playground», 
est pensé comme un 
terrain de jeux poétique et musical, où je 
ris un peu de mon milieu social, que les 
journalistes ont appelé «Bobo», comme 
une égratignure, une petite blessure. Ce 
terme m’amuse beaucoup, et un bobo 
n’est pas grave tant que quelqu’un est là 
pour le désinfecter, le panser. ..
Résa : 02 43 21 46 50 / www.eolienne.arnage.fr
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Sport
COURSE

CORRIDA
Organisé par le COCA

Dim. 26 déc. 
> Course 5km (nés en 2008 et avant) : 13h30 
> Course 10km (nés en 2006 et avant) : 15h00
8 € jusqu’au 23 décembre Licenciés FFA, 
10 € non licenciés
Inscription depuis le 1er novembre sur le 
site Klikego.com.
Pass sanitaire obligatoire pour les 
coureurs.
Venez nombreux les encourager !
Contact : James Bossoreil  06 29 80 29 24

GROUPE MALI Tout public

‘‘CONCERT SOLIDAIRE’’
Dimanche. 6 fév. 
La Bulle > 15h
Gratuit

Tous les arnageois 
et leurs amis sont 
invités au concert 
solidaire organisé 
au profit de Sakoïba (Mali). Ce spectacle 
est gratuit et ouvert à tous. Après-midi 
musical qui se teminera par un moment de 
convivialité et l’occasion de déguster des 
spécialités africaines.  
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collecte de jouets 
Arnage

13 déc 2021  17 janv 2022 

Dépôt des jouets 
(neufs ou en bon état, homologués CE/NF) 
 Maison des Habitants
 Écoles d’Arnage

Merci pour votre générosité

NOËL
un

P O U R
TOUS !
Partenariat  :
Ville d’Arnage 
Conseil Municipal Jeunes
Maison des Habitants
Secours Populaire
Écoles d’Arnage

       
         

17 janv 2022 17 janv 2022 17 janv 2022 17 janv 2022 

Maison des Habitants
L'Éolienne 67 rue des Collèges 72230 ARNAGE 02 43 21 46 58 
centre.social.arnage@gmail.com / centresocial-chantierinsertion-arnage.com
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Collecte de jouets 
Arnage

14 déc 2020  15 janv 2021 

Dépôt des jouets 
(neufs ou en bon état, homologués CE/NF) 
 Maison des Habitants
 Écoles d’Arnage

Merci pour votre générosité

NOËL
un

P O U R
TOUS !
Partenariat  :
Ville d’Arnage 
Conseil Municipal Jeunes
Maison des Habitants
Secours Populaire
Écoles d’Arnage

       
         

15 janv 2021 15 janv 2021 15 janv 2021 15 janv 2021 

Maison des Habitants
L'Éolienne 67 rue des Collèges 72230 ARNAGE 02 43 21 46 58 
centre.social.arnage@gmail.com / centresocial-chantierinsertion-arnage.com

MAISON DES HABITANTS / OUVERT À TOUS

‘‘Café des parents’’
Fratrie recomposée ou non : comment 
favoriser de bonnes relations
Sam. 29 jan > 10h-11h15 - MDH

Temps d’échange entre parents animé par une 
professionnelle.
Garde des enfants possible sur inscription 
préalable / 02 43 21 46 58

‘‘P’tit jeu débat en famille’’
La télé, les jeux, les copains, papa, 
maman et moi ! 
Sam. 26 fév > 10h - 11h15 - MDH

Discutons « partage du temps libre » au sein 
de la famille au travers de petits jeux.
02 43 21 46 58

CÉRÉMONIE Ouvert à tous !

‘‘VOEUX DU MAIRE’’
Ven. 14 janv. > 20h - Éolienne

UNC - AFN  Ouvert à tous

‘‘GALETTE DES ROIS’’
Avec l’orchestre Patrick Guillin. 
Dim. 16 janv. > 14h 

Salle La Bulle

Inscription :  07 68 35 64 09

PARTAGER  Arnageois de plus de 73 ans

‘‘GALETTE DES SENIORS’’
Dim. 23 janv. > 14h30 

Salle La Bulle

UNRPA  Ouvert à tous

‘‘GALETTE DES ROIS’’
Jeu. 24 fév.
Salle La Bulle

LECTURE ALBUM JEUNESSE Dès 2 ans

‘‘POP UP’’
Mar. 1er fév. 
L’Éolienne > 18h30
6€ / 4€

Un grand livre 
totem, deux comédiens étrangement 
habillés, des livres pour tous les goûts, 
POP UP est un dispositif théâtral 
permettant des lectures spectacles, 
voyages de 40 minutes destinés 
aux 3-10 ans, adaptés, modulés, 
transformés selon les ouvrages et les 
lieux.
Résa : 02 43 21 46 50

PPrreemmiièèrree  PP’’ââggee
LLee  lliivvrree  eenn  ttoouuttee  lliibbeerrttéé

DDuu  11eerr  aauu  1122  fféévvrriieerr
22002222

Exposition, lectures, spectacles, 
rencontres, ateliers parents/
enfants...

Le programme 
complet sera diffusé 

prochainement. 

Un peu de patience !

MÉDIATHÈQUE Adultes
‘‘Café livre’’
Vous aimez lire ! Venez partager vos 
coups de coeur avec les lecteurs de la 
médiathèque.
> Médiathèque - 20h - Entrée libre

Mar. 25 jan.
Vos livres reçus pour Noël / Vos coups de 
cœur
Mar. 22 fév.
Découvrez l’histoire de la e-Mancelle, 
version 2020, réplique électrique de la 
Mancelle de 1878.

MÉDIATHÈQUE Seniors
‘‘L’accueil des Aînés’’
Mar. 4 jan. et mar 1er fév. 

Vous aimez la lecture, vous ne pouvez 
pas vous déplacer par vos propres 
moyens.
La médiathèque vous propose un service 
de transport pour vous y rendre à partir 
de 9h30. 
Plusieurs arrêts sont desservis.
Prenez contact avec la médiathèque 
au 02.43.21.44.50

Animations
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NUIT DE LA LECTURE Tout public - Entrée libre

Samedi 22 janv. 
Médiathèque > 14h30

‘‘SIESTE MUSICALE ET 
CONTÉE’’

‘‘Aimons toujours ! Aimons encore !’’
N’oubliez pas d’apporter votre oreiller, 
doudou ou autre... Suivie d’un goûter ! 
Sans inscription, sous réserve du contexte sanitaire

MÉDIATHÈQUE 0 - 4 ans
‘‘Croc’Histoires’’
Je veux des histoires ! 
Lecture, comptines jeux de doigts...
> Médiathèque - 11h - Entrée libre

Sam. 8 jan.
Kamishibaï (Théâtre de papier)
Sam. 5 fév.
Les animaux

Entrée libre
MÉDIATHÈQUE Tout public
‘‘Après-midi jeux’’
En partenariat avec le club d’échec du Mans.
> Médiathèque - 14h - 18h - Entrée libre

Ven. 18 fév.
Venez passer un moment convivial en 
famille ou entre amis autour de jeux de 
société à la médiathèque




